
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTATION 

DU 14 JUIN 2022 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Président : M. BALLARIN, Proviseur du lycée 
Secrétaire de séance : Bénédicte RENAUD représentante des  

             Parents d’élèves 
Membres présents : 16 
 
 
 

Ordre du jour 

 

 

 

1. Adoption du PV du CA du 12 avril 2022. 

2. Questions matérielles et financières. 

• DBM. 

• Contrats et conventions. 

• Concessions de logements de fonctions. 

• Créances irrécouvrables. 

• Sorties inventaire. 

• Calendrier des stages. 

3. Questions pédagogiques et éducatives 

• DGH. 

• Répartition des IMP. 

4. Questions diverses 

 

 

 

Le président       La secrétaire 

 

 

 

 

B Ballarin       B Renaud 

Proviseur       Représentante des parents d’élèves 

 

 



Adoption du procès-verbal du CA 12/04 :  reporté à la séance suivante, le procès-verbal n’ayant pas été 
diffusé avant le Conseil d’Administration. 
 

Questions matérielles et financières : 
 
DBM : présentation de la DBM par M Lemagnent 
 
16 POUR 
 
Contrats et conventions :  
Mise à disposition de la salle de la Rotonde le 14/09/2022 à 18h pour l’Assemblée Générale du syndicat 
de copropriété d’une résidence voisine du lycée. 
 
15 POUR 1 Abstention 
 
Mise à disposition de la salle de la Rotonde le 18/06/2022 pour l’Association L’Appel de l’Arbre. 
 
7 POUR 8 Abstention 1 Contre 
 
Prêt de mannequin hors du lycée du 15/04 au 02/05/2022 : 
 
13 POUR 3 Abstention  
 
Convention Pierre ZELTNER-REIG du 07/04 au 10/06 (avec restitution dans le cadre du projet Hip Hop pour 
les terminales MMV) : 750 € pris en charge par le lycée. 
 
13 POUR 2 Abstention 1 Contre 
 
Convention d’hébergement de 4 candidates & 1 accompagnatrice de St Palais du 13 au 15/06/2022 dans 
le cadre des examens de Bio. 
 
15 POUR 1 Contre 
 
Convention du 30/06 au 15/07 Accueil du SNU – 180 personnes, tarif 17 €/jour. 
 
9 POUR 2 Abstention 4 Contre (15 votants) 
 
Marché Alimentaire - Groupement de commandes des denrées alimentaires, piloté par le lycée Victor 
Louis : 
 
16 POUR 
 
Contrat de location DIAC pour les batteries de la voiture KANGOO : 64.80 € / an pour un nombre de kms 
fixe. 
 
16 POUR 
 
4 - Calendrier prévisionnel des voyages et des sorties 
Projet de sortie de Spécialité Sciences et Vie de la Terre 90 élèves en octobre sur 2 jours à Gourette : 72 € 
/ famille (à confirmer). 
Projet de séjour au Danemark pour les 1ere EURO en novembre : 35 élèves 350 €/famille (à confirmer). 
 
14 POUR 2 Abstention 
 



5-Tarifs 
Séjour au Danemark - coût global du voyage estimé à 16 340 € - Aide Collectivités : 80 €/famille → 350 € / 
famille. 
 
16 POUR 
 
Séjour à Gourette – coût global du voyage estimé à 6915 € : 72 € / famille (hébergement et transports). 
 
16 POUR 
 
6- Concession de logements  
Changement de la qualification des logements de fonction : ‘NAS personnel technique Aquitaine’ en ‘NAS 
Personnel d’Etat afin de pouvoir héberger une personne de l’intendance. 
 
15 POUR 1 Contre 
 
7- Créances irrécouvrables 
Déclarer l’irrécouvrabilité d’un montant de 33 € datant de 2021. 
 
15 POUR 1 Abstention 
 
8- Calendrier des stages → reporté à la séance suivante (non disponible). 
 
9- Saisine CHS (pour info) 
Chute de plain-pied d’une élève (entorse) en raison du linoleum défectueux dans une salle.  
Besoin de travaux sur ce linoléum signalé depuis plusieurs années (2012).  
L’assurance a payé la Région pour le financement des travaux. Ils sont prévus cet été (15 à 20 jours de 
travail/salle → à prévoir sur 2 salles). Finalement les travaux sont reportés à l’été suivant. D’où saisine du 
CHS le 13/06/2022 : un courrier va être transmis à la Région pour appuyer la nécessité de réaliser les 
travaux & très rapidement. 
 

Questions pédagogiques et éducatives 

 
10- Point DGH  
La dotation est fournie par la Direction Académique, dite à la structure (par classe) accompagnée d’une 
marge permettant de financer toutes les options, tout ce qui n’est pas compris dans les horaires officiels. 
La dotation est globale : elle doit intégrer tous les besoins en termes d’heures, pour le lycée. 
Viennent s’ajouter des dotations supplémentaires en cas de dispositif spécifique (innovation,…), les 
pondérations pour certains sujets (heures de BTS, …), des heures à responsabilité établissement, …  
Une marge peut également être fournie en fonction des académies en fonction de la sociologie de 
l’établissement. A prendre dans la marge : section euro, toutes les options (santé social en 2nde, latin, LV-
C) & les groupes de spécialités au-delà de la dotation théorique :  

• 3 spécialités, 9 classes de 1ere,  

• 2 spécialités, 8 classes de Tale  
Les besoins dépassent la dotation théorique.  
Implantation d’une 13ème classe de 2nde et une 9ème classe de 1ère. 
La DGH est divisée en 2 secteurs :  

• secteur général & technologique : 1632 HP, 243.88 HSA → 1875.88 + dotation IMP 12.5 (missions 
spécifiques) 

• secteur enseignement professionnel : 264.5 HP + 35.60 HSA → 301, dotation IMP : 1.5 
Contraintes : 80 heures à financer sur fonds propres 

• Section euro : 7 heures 

• LVC : 12 heures 



• Latin : 5 heures 

• Santé Social : 3 heures 

• Maths complémentaires + expertes : 9 heures 

• Dépassement dotation théorique des spés en 1ère (5*4 h) & et de Tale (4*6h) → 44 h 
Invariants : respect des heures réglementaires, salles de TP, accompagnement personnalisé 
Choix pédagogiques :  

• Nécessité de privilégier le niveau de 2nde (suite aux retours des conseils de classe, bilan des 
enseignants, indicateurs de l’établissement). Sur les années précédentes, il y avait des 
dédoublements de classes en 1ère et Tale. Il est donc prévu des heures de dédoublement en classe 
de 2nde : tous les enseignements sauf italien & SNT. Moins de dédoublements en classe de 1ère :  
uniquement en français, en langues et en enseignement scientifique, physique/chimie & SVT 
(salles de TP). En Tale, dédoublement sur les langues & sur les spécialités de physique et SVT. 

• Il est préconisé de réserver les heures d’Aide Personnalisée en français & en maths. 
 

Besoin DGH en Général & Technologique : 1873.3 DGH attribuée 19875.88 → Heures à répartir : 2.6 
➔ Le lycée a fait une demande de dotation complémentaire. En attente de réponse. 

 
Section Professionnelle :  
La DGH est calculée en fonction du nombre d’élèves auquel est ajouté un complément.  
Le lycée est plutôt bien doté par rapport à d’autres établissements. Aucun souci à faire les répartitions de 
services. 
 
Besoin DGH en Section Professionnelle : 301 heures → Heures à répartir : 4.5. 
Fermeture de la Mention Complémentaire MMV à la rentrée 2023 en raison du faible nombre d’élèves (2). 
 
7 POUR 4 Abstention 5 Contre 
 
11- Répartition des IMP 
Indemnités de Mission Particulière (ex. coordination entre enseignants) : 12.5 en Général & 
Technologique. 
 
4 POUR 6 Abstention 5 Contre (15 votants) → A reporter au prochain CA 
 

Questions diverses 

 
Questions des parents : Comment se déroulent les conditions de travail à l’internat ?  
Les internes travaillent dans leurs chambres de 4 et dans des salles dédiées.  
L’internat est en priorité réservé pour les élèves de section professionnelle.  
La mise au travail est compliquée pour ces élèves. Ce n’est pas un espace vraiment studieux : en raison du 
public, des conditions…  
Les élèves de section générale hors secteur ne devraient pas être au lycée et a fortiori en internat.  
 
Questions des personnels :  
Précisions à apporter sur la question des remboursements de l’assurance annulation voyage par la MAIF : 
A reporter à la prochaine session. 
Revenir à l’ancienne formule de la photo de groupe des personnels lors de la pré-rentrée : à définir entre 
les enseignants et le personnel.  
 
Fin de séance : 20h45 
 


